
Procès-verbal AG ordinaire des Verts Lausanne
Date Lundi 12 juin 2017, 19h, Le Romandie, Lausanne
Présents Selon liste disponible au secrétariat ( 40 participants, 31 membres)
Excusés Roland Ostermann, Ode Billard, Etienne Raess
Ordre du jour 1. Election de scrutateurs ou scrutatrices

2. PV du 5 décembre 2016
3. ODJ 
4. Rapports d’activité du comité 
5. Rapports d’activité des élu·e·s 
6. Validation des comptes 2016
7. Validation du budget 2017
8. Décision du montant des cotisations 2017
9. Modification des statuts 
10. Elections du comité 
11. Election de la présidence
12. Election des vérificateurs de comptes 2017 
13. Divers

Alberto Mocchi, président des Verts vaudois, remercie les Verts lausannois pour leur 
engagement et leurs bons résultats aux dernières élections. C'est la récompense du travail 
fourni ces dernières années. La section lausannoise est la plus importante en nombre et en 
budget. Impressionné par la très grande force militante et la force de proposition des élus. 

1. Election des 
scrutateur-trice-s

Oleg Gafner et Karine Roch

2.-3. Adoption de 
l’ordre du jour et 
du pv de l’AG 
précédente

Odj approuvé et PV adopté

4. Rapport 
d’activités 2016-17 
du comité

Retour sur l'année : 3 votations, 3 succès à Lausanne, remerciements aux coordinateur-trice 
de campagne, une élection, une récolte de signatures. L'année en images.

5. Rapport 
d’activités 2016-17 
des élu-e-s

Pas de questions

6. Validation des 
comptes 2016

Bonne année, déficit de 16% inférieur au budget. Les recettes ont augmenté, plus de 
commissions des conseiller-ère-s communaux, un peu plus de cotisations. Le budget est 
tenu. Bilan: 110'000.- de déficit à absorber dans les comptes. Actifs immobilisés : préavis de 3 
mois sur compte BAS. 
Rapport des vérificateurs des comptes : les vérificateurs remercient le trésorier et 
recommandent d'accorder la décharge au trésorier, au comité et aux vérificateurs : adopté à 
l'unanimité.

7. Validation du 
budget 2017

Produits diminuent en tenant compte du nombre de conseiller-ère-s communaux en moins. 
Résultat positif de 9750.- Projection de l'évolution des charges et des produits sur les 7 
prochaines années, en conservant une réserve de 130'000.- Les réserves évoluent chaque 
année en fonction des évènements (élection ou campagne). Budget adopté à l'unanimité. 

8. Décision sur le 
montant des 
cotisations 2018

Proposition de maintenir des cotisations identiques : oui à l'unanimité.

9. Modifications 
des statuts

Pas d'opposition formelle pour se concentrer sur le fond et ne pas débattre des 
modifications formelles (numérotation des articles, etc.) 
Ajout de l'article 14 qui définit la présidence. Le terme "présidence" remplace le terme 
"président-e". Pas de définition de genre dans la co-présidence. Actuellement beaucoup de 
femmes parmi les élu-e-s. La vice-présidence est choisie au sein du comité. En cas de co-
présidence, quel est le rôle de la vice-présidence? En remplacement de la co-présidence. La 
présidence compte 3 membres. Proposition d'avoir plusieurs genres représentés au sein de 
la présidence? Comme la vice-présidence est du ressort du comité, une restriction sur la 
parité peut être bloquante. Le comité doit veiller à la parité. Quel est le processus de 



décision pour une co-présidence? Les candidat-e-s s'organisent entre eux pour proposer une 
co-présidence.
Vote sur le principe de la co-présidence : oui à l'unanimité avec 2 abstentions.
Proposition d'ajout à l'article 15 : ... "ce faisant il veille à la diversité des genres au sein de la 
présidence." Vote : 11 oui, 18 non, 2 abstentions. La proposition est refusée.
Vote sur la modification statutaire : oui avec 2 abstentions.

10. Election du 
comité

Remerciements aux membres qui ne se représentent pas au comité, Véronique Beetschen, 
Eric Bettens, Géraldine Bouchez, sous les applaudissements de l'assemblée. Les candidat-e-s 
se présentent brièvement : Anne Berguerand, Matthias Bürcher, Xavier Company, Séverine 
Evéquoz, Feryel Kilani, Sophie Michaud Gigon, Catherine Nicoud (trésorière), David Raedler 
(absent), Keko Razzano, Vincent Rossi, Benjamin Rudaz. Les 11 candidat-e-s sont élue-e-s par 
acclamation.

11. Election de la 
présidence

Candidatures de Xavier Company et Benjamin Rudaz pour une co-présidence. Arguments de 
partage de pouvoir, période de réflexion sur les thèmes des prochaines élections et le 
dialogue avec la population. Renforcement de la base et mise en actions par le GAME. Profils 
complémentaires et vision commune de la politique et de l'écologie. Les Verts sont des 
précurseurs, c'est un privilège de s'inscrire dans cette continuité. Ne pas disparaître du 
terrain du moment qu'on n'a plus besoin des électeur-trice-s. Corrélation entre ce que les 
Verts veulent et ce que la population. Diversification de la base. Elus par acclamation.

12. Election des 
vérificateurs des 
comptes

Anselme Bender (2ème année) et Géraldine Bouchez.

13. Divers

1. Discours d'au revoir de Léonore Porchet.Triste de partir mais confiante de laisser les Verts 
dans de bonnes mains. Contente d'empêcher la concentration des pouvoirs. Changer les 
statuts permet de promouvoir la relève.
2. Eloge de Léonore Porchet par Xavier Company.
3. Oleg Gafner rappelle de renvoyer les feuilles de signatures contre le gaz de schiste.
4. Journée de réflexion nationale organisée par les Verts suisses le 24 juin à Lausanne ou le 9 
septembre à Yverdon. Le résultat sera intégré au programme des élections fédérales 2019.
5. Réfléchir à demander le remboursement de l'impôt anticipé. 


